
Guichet Unique Petite Enfance – Communauté des Communes Couserans- Pyrénées 

Email : rpe.stgirons@couserans-pyrenees.fr Tél : 05 61 02 44 16 

 

 

Fiche procédure d’inscription 
 

 

Vous souhaitez un mode d’accueil : 
 
Notre engagement sera de répondre à votre 
besoin : 
 

 En fonction de votre souhait 
 En fonction de nos disponibilités 

 

Notre offre : 
 

 55 assistantes maternelles sur le Couserans 
 13 assistantes maternelles en crèche 

familiale, secteur St- Girons 
 42 places en crèche collective à Saint-

Girons 
 18 places en crèche collective à Mercenac 

(09160) 
 12 places en micro-crèche à Castillon- en- 

Couserans (09800) 
 

 

1° Etape : PRISE DE CONTACT ET EVALUATION DES BESOINS : 

- Vous avez pris contact auprès de la Maison de la Petite Enfance et avez été mis en relation avec la 

Responsable du Guichet Unique d’Accueil aux familles, Christine SOUCASSE 

- Un entretien vous sera proposé afin d’évaluer vos besoins, vous présenter les différents services 

d’accueil, et vous orienter en fonction des disponibilités. 

 

2° Etape : PRE- INSCRIPTION : 

- Votre besoin s’oriente vers une Assistante Maternelle, la responsable du Relais petite enfance vous 

accompagne dans les démarches liées à l’embauche (listing des assistantes maternelles disponibles, 

aide aux démarches administratives...)  

- Votre besoin s’oriente vers une structure (crèche collective ou familiale) voici la procédure à suivre 

pour l’ouverture de votre dossier : 

Consulter le règlement de fonctionnement disponible sur le portail famille : 

https://couserans-pyrenees.portail-familles.app/ 

Une fiche de préinscription vous sera envoyée par mail, à compléter et à nous renvoyer. 

 

Attention, votre préinscription, ne vaut pas admission. Une confirmation par mail, une fois par 

trimestre, sera nécessaire jusqu’à ce qu’une proposition vous soit faite : sans nouvelles de votre 

part au bout de 3 mois consécutifs, votre demande sera annulée. 

Une commission d’attribution des places établira la possibilité du mode d’accueil demandé ou la 

réorientation vers un autre mode de garde. 

Tout changement de besoin entre le 1er entretien et la date d’entrée de l’enfant doit nous être 

signalée, sans quoi nous ne pourrons nous engager à satisfaire votre demande.  
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